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                             RÈGLEMENT     INTÉRIEUR      

1- L'association est apolitique, laïque et non lucrative.  
Aucun jugement personnel , ni aucune discrimination (culture, spiritualité, critères physiques, ethniques, sexe, 
orientation sexuelle , sociale...) ne sera toléré au sein de l'association. 

2-L'association se bat contre toutes formes de violences, tous comportements violents aussi bien physiquement 
que verbalement seront sévèrement condamnés.  
Toutes les manifestations, rassemblements ou événements organisés par l'association se feront dans un esprit 
pacifique et bon enfants. L’association se décharge de toute responsabilité en cas de débordement ou de 
comportements inappropriés. 

3-Les membres de l'association , dirigeants et bénévoles devront agir en toute humilité et ne pas vouloir se substituer 
à des professionnels si il n'en n'ont pas les compétences et le statut officiel. (avocats, juristes, psychologues, etc.) 

4-Toutes utilisations du nom et de l'image de l'association devra faire l'objet d'une autorisation des membres du 
bureau  

5-Les membres de l'association s'engagent à respecter l'anonymat des personnes aidées, à ne rien révéler sur les 
dossiers et à faire preuve de la plus grande discrétion sur tout ce que l'association entreprend. 

6-Les bénévoles engagés dans l’association devront signer et respecter la charte du bénévole.

7- En adhérent à l’association , vous vous engagez à respecter ce règlement. Tout manquement à ce règlement 
fera l’objet d’une sanction qui pourra aller jusqu’à la radiation de  l’association sur décision du bureau. 

Règlement adopté à l’unanimité lors de l’assemblée constitutive du 11/09/2021, des modifications peuvent  être apportées à tout 
moment sur simple vote du bureau .

Autorisation de droit à l’image

Je soussigné                                                demeurant            
autorise AVVIF17 à fixer, reproduire et communiquer au public les photographies, vidéos ou captations numériques prises dans le
cadre associatif.

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par l’association sous toute forme et tous supports connus et inconnus 
à ce jour, pour un territoire illimité, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et notamment : presse, livre, supports 
d’enregistrement numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site internet, réseaux sociaux.

Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des 
droits visés aux présentes.

Fait à :                                                                                     Le :                            

Signature (Faire précéder les signatures de la mention « Lu et Approuvé »)
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